
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

MAIRIE D’ANIANE 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE ORDINAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 27 août 2015 

__________________________ 
 

 
L’an deux mille quinze, le vingt-sept du mois d’août à dix-huit heures , et en application des 
articles L. 2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, le conseil municipal de la commune d’ANIANE dans la salle du Conseil, 
sous la présidence de Monsieur Philippe SALASC, Maire d’Aniane. 
 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants : 
 
SALASC Philippe  ESPINOSA Antoine  DELMAS Fabien 
QUINTA Gérard  MOLINA Andrée   SERVEL Fabienne 
ODIN Florence   CHARPENTIER Patrick  VIGUIER Véronique 

BOUVIER Jean-Pierre  SERVA Céline BELIN-GADET Florence 
TISSOT Christine  DELAHAYE Didier  BOLLE Stéphane 
MORERE Nicole   
 
Absents excusés : NOEL DU PAYRAT Bastien, POSTIC Jean-Claude, MALFAIT D’ARCY 
Françoise, AGOSTINI Jean-André, PODEROSO Annick, SAUVAIRE Marcel, ANIORTE 
Lauryne. 
 
Procurations :  
NOEL DU PAYRAT Bastien à SERVEL Fabienne 
MALFAIT D’ARCY Françoise à VIGUIER Véronique 
 
Madame Nicole MORERE  a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. 
L.2121-15 du CGCT). 
 
La séance est ouverte à 18 heures 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 01/08/2015 : 
Le PV est adopté à l’unanimité des présents et représentés avec 17 voix POUR. 
 
 

 INFORMATION 

MAPA – Mission bureau d’études – Réfection des accès de la station d’épuration. 
N° de DCM 15/08B/01 Publié le 04/09/2015 Dépôt en Préfecture le 07/09/2015 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée, qu’il a signé le 27 juillet 2015 le devis relatif à la mission 
bureau d’étude proposé par le Cabinet SERI de Montpellier, pour la réalisation des mission de 
VRD pour la réfection des accès de la station d’épuration.  
Cette mission est réalisée pour un montant forfaitaire qui s’élève à la somme de 3 900 € H.T., soit 
4 680 € T.T.C., laquelle comprend les prestations : 



• d’Assistance aux contrats de travaux (ACT) 
o dossier de consultation des entreprises 
o analyse des offres 
o préparation des dossiers de marchés de travaux 

• de visa d’exécution (VISA) 
o contrôle et validation des plans d’exécution des entreprises 

• de direction de l’exécution des travaux (DET) 
o suivi technique du chantier 
o suivi administratif du chantier 
o suivi financier du chantier 

• d’Assistance aux opérations de réception (AOR) 
Les crédits nécessaires au financement de la dépense sont inscrits au budget primitif M49 de 2015 
de la Commune.  
Le Conseil Municipal n’émet pas d’observation.  

 
Arrivée de Fabien Delmas 
 
MAPA – Travaux  d’abattage de 12 peupliers au complexe sportif du pré de la ville. 
N° de DCM 15/08B/02 Publié le 04/09/2015 Dépôt en Préfecture le 07/09/2015 

 
Monsieur Patrick CHARPENTIER, Conseiller Municipal, informe l’Assemblée qu’il a signé le 31 
juillet 2015 le devis relatif aux travaux d’abattage de 12 peupliers au complexe sportif du Pré de la 
Ville.  
Ce marché a été attribué à l’entreprise ABIES  de Loupian pour un montant s’élevant à la somme 
de 4 350 €HT, soit 5 220 €TTC.  
Les prestations comprises dans le prix sont l’abattage au pied de 12 peupliers, débités en 2 m, 
évacuation des branchages et rognage des souches.  
Les crédits nécessaires au financement de la dépense seront prélevés au chapitre 011, article 61524 
du budget primitif de 2015 de la Commune. 
Le Conseil Municipal n’émet pas d’observation. 
 
Madame Christine Tissot, 4ème Adjointe au Maire, précise qu’elle quitte la séance du conseil 
municipal en raison de l’organisation de l’inauguration du festival de théâtre « Aniane en scène » 
Départ de Christine Tissot 
 
MAPA - Fourniture et livraison de repas aux restaurants scolaires et centre de loisirs – 
Attribution. 
N° de DCM 15/08B/03 Publié le 04/09/2015 Dépôt en Préfecture le 07/09/2015 

 
Madame Fabienne SERVEL, adjointe au Maire, informe l’assemblée du lancement d’une 
consultation, dans le cadre de la procédure MAPA en application des dispositions de l’article 28 du 
code des marchés publics. 
Celle-ci a pour objet : la fourniture et livraison de repas aux restaurants  scolaires et centre de 
loisirs. 
Quatre entreprises ont déposé leur offre avant le 30 juin 2015 à 12 heures. 
Le choix de l'attributaire est fondé sur l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en 
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération sous forme de pourcentages :  
 
 
 
 



 
Prix  des prestations 

40 % 

Qualité :  
 
• Sous-critère Environnement, développement durable : 
utilisation de produits locaux, produits bio, empreinte carbone, 
limitation et/ou traitement des déchets.... 
• Sous-critère Formations et animations : nombre de 
propositions, durée des interventions, diversité des interventions.... 
• Sous-critère Hygiène et sécurité : étiquetage, conditionnement, 
traçabilité, matériels utilisés, chaîne du froid.... 
• Sous-critère pique-niques, repas trappeurs, repas à thème : 
composition des repas, équilibre et diversité alimentaire, solutions de 
substitution (allergies, porc). 
• Sous-critère Alimentation : objectifs nutritionnels, composition 
des repas - équilibre et diversité alimentaire, solutions de substitution 
(allergies, régimes, porc), composition et provenance des matières 
premières. 
 

60 % 

 
Madame Fabienne SERVEL, adjointe au Maire expose à l’assemblée : 
 
La commission MAPA s’est réunie le 17 juillet 2015 pour effectuer l’analyse des offres et proposer 
l’attribution du marché. 
L’offre de l’entreprise « SHCB » dont le siège social est situé à Saint Quentin Fallavier (38) a été 
reconnue économiquement la plus avantageuse. 
Par conséquent et conformément à l’avis de la commission MAPA, le  marché a été attribué à 
l’entreprise « SHCB » pour un montant maximum total de 98 420,00 € HT, soit 103 833,10 € TTC 
pour une durée de un an, calculé comme suit : 
• Prix repas unitaire : 2,66 € HT x 37 000 repas (estimation maximum prévue au cahier des 
charges). 
Le Conseil Municipal n’émet pas d’observation. 
 
MAPA - Nettoyage et entretien des locaux de l’école maternelle – Attribution 
N° de DCM 15/08B/04 Publié le 04/09/2015 Dépôt en Préfecture le 07/09/2015 

 
Madame Florence BELIN-GADET, Conseillère Municipale informe l’assemblée du lancement 
d’une consultation, dans le cadre de la procédure MAPA en application des dispositions de l’article 
28 du code des marchés publics. 
Celle-ci a pour objet : nettoyage et entretien des locaux de l’école maternelle. 
Trois entreprises ont déposé leur offre avant le 29 juin 2015 à 12 heures. 
Le choix de l'attributaire est fondé sur l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en 
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération sous forme de pourcentages :  

 
Prix  des prestations 35 % 
Valeur technique 50 % 
Performances en matière d’insertion professionnelle des 
publics en difficultés 15 % 

 
Madame Florence BELIN-GADET, Conseillère Municipale expose à l’assemblée : 
La commission MAPA s’est réunie le 17 juillet 2015 pour effectuer l’analyse des offres et proposer 
l’attribution du marché. 



L’offre de l’entreprise « CLEANING BIO » dont le siège social est situé à Montpellier (34) a été 
reconnue économiquement la plus avantageuse. 
Par conséquent et conformément à l’avis de la commission MAPA, le  marché a été attribué à 
l’entreprise « CLEANING BIO » pour un montant total de 84 689,04 € HT, soit 101 626,84 € TTC 
pour une durée de trois ans (un an renouvelable 2 fois par reconduction expresse). 
Le Conseil Municipal n’émet pas d’observation. 
 

AFFAIRES GENERALES   

Travaux de raccordement AEP avec Gignac – Constitution du jury dans le cadre du marché 
de maîtrise d’œuvre – Ajout de membre consultatif. 
N° de DCM 15/ 8B/05 Publié le 28/085/2015 Dépôt en Préfecture le 31/08/2015 

 
Madame Nicole MORERE,  conseillère Municipale, 
RAPPELLE que lors du conseil municipal du 23 juin 2015, ont été désignés les membres du jury 
pour le marché de Maitrise d’œuvre pour les travaux de raccordement en eau potable avec Gignac. 
Rappelle que les membres désignés sont : 

 Membres titulaires à voix délibératives : 
• Gérard QUINTA, Premier Adjoint 
• Jean-Pierre BOUVIER, troisième Adjoint 
• Patrick CHARPENTIER, conseiller municipal 
 

 Membres suppléants à voix délibératives : 
•  Jean-Claude POSTIC, conseiller municipal 
•  Antoine ESPINOSA, conseiller municipal 
•  Didier DELAHAYE, conseiller municipal 
 

 Membres à voix consultative : 
•  Stéphane GOURMEAUD – Assistance technique du  Conseil Départemental 34 

 
Madame Nicole MORERE, conseillère Municipale, expose qu’en raison de la complexité de ce 
type de marché, il est nécessaire que le jury soit complété de membres consultatifs ayant les 
compétences nécessaires au bon déroulement de cet appel d’offre ; 
Et PROPOSE que les membres à voix consultative supplémentaires soient : 

• Madame Karine SOULE, directrice du pôle solidarités territoriales du Conseil 
Départemental 34. 

• Monsieur Georges PATRONE, directeur de l’assistance technique aux collectivités 
du Conseil Départemental 34. 

•  Monsieur Patrick BEZIAT, Chef de service assainissement du Conseil 
Départemental 34. 

• Monsieur Philippe MAURY, Secrétaire Général de la Commune d’Aniane. 
• Monsieur Philippe GRAWE, Directeur des services techniques de la Commune 

d’Aniane 
 
Le Conseil Municipal,  
Ouï l’exposé de Madame Nicole MOERE, conseillère Municipale, et après en, avoir délibéré, à 
l’unanimité 
APPROUVE et VALIDE la composition du jury tel que  
 Membres titulaires à voix délibératives : 

• Gérard QUINTA, Premier Adjoint, 
• Jean-Pierre BOUVIER, troisième Adjoint, 
• Patrick CHARPENTIER, conseiller municipal, 

 



 Membres suppléants à voix délibératives : 
•  Jean-Claude POSTIC, conseiller municipal, 
•  Antoine ESPINOSA, conseiller municipal, 
•  Didier DELAHAYE, conseiller municipal, 

 
 Membres à voix consultative : 

• Stéphane GOURMEAUD – Assistance technique du  Conseil Départemental 34, 
• Madame Karine SOULE, directrice du pôle solidarités territoriales du Conseil 

Départemental 34, 
• Monsieur Georges PATRONE, directeur de l’assistance technique aux collectivités 

du Conseil Départemental 34, 
• Monsieur Patrick BEZIAT, Chef de service assainissement du Conseil 

Départemental 34, 
• Monsieur Philippe MAURY, Secrétaire Général de la Commune d’Aniane, 
• Monsieur Philippe GRAWE, Directeur des services techniques de la Commune 

d’Aniane. 
 

 
Réhabilitation des réseaux EU et AEP – Constitution du jury dans le cadre du marché de 
maîtrise d’œuvre – Ajout de membre consultatif. 
N° de DCM 15/08B/06 Publié le 28/08/2015 Dépôt en Préfecture le 31/08/2015 

 
Madame Nicole MORERE,  Conseillère Municipale, 
RAPPELLE que lors du conseil municipal du 23 juin 2015, ont été désignés les membres du jury 
pour le marché de Maitrise d’œuvre de réhabilitation des réseaux d’AEP et EU. 
Rappelle que les membres désignés sont : 

 Membres titulaires à voix délibératives : 
• Gérard QUINTA, Premier Adjoint 
• Jean-Pierre BOUVIER, troisième Adjoint 
• Patrick CHARPENTIER, conseiller municipal 
 

 Membres suppléants à voix délibératives : 
•  Jean-Claude POSTIC, conseiller municipal 
•  Antoine ESPINOSA, conseiller municipal 
•  Didier DELAHAYE, conseiller municipal 
 

 Membres à voix consultative : 
•  Stéphane GOURMEAUD – Assistance technique du  Conseil Départemental 34 

 
Madame Nicole MORERE, Conseillère Municipale, expose qu’en raison de la complexité de ce 
type de marché, il est nécessaire que le jury soit complété de membres consultatifs ayant les 
compétences nécessaires au bon déroulement de cet appel d’offre ; 
Et PROPOSE que les membres à voix consultative supplémentaires soient : 

• Madame Karine SOULE, directrice du pôle solidarités territoriales du Conseil 
Départemental 34. 

• Monsieur Georges PATRONE, directeur de l’assistance technique aux collectivités 
du Conseil Départemental 34. 

•  Monsieur Patrick BEZIAT, Chef de service assainissement du Conseil 
Départemental 34. 

• Monsieur Philippe MAURY, Secrétaire Général de la Commune d’Aniane. 
• Monsieur Philippe GRAWE, Directeur des services techniques de la Commune 

d’Aniane 
 
Le Conseil Municipal,  



Ouï l’exposé de Madame Nicole MORERE,  conseillère Municipale, et après en, avoir délibéré, à 
l’unanimité 
APPROUVE et VALIDE la composition du jury tel que  
 Membres titulaires à voix délibératives : 

• Gérard QUINTA, Premier Adjoint, 
• Jean-Pierre BOUVIER, troisième Adjoint, 
• Patrick CHARPENTIER, conseiller municipal, 

 
 Membres suppléants à voix délibératives : 

•  Jean-Claude POSTIC, conseiller municipal, 
•  Antoine ESPINOSA, conseiller municipal, 
•  Didier DELAHAYE, conseiller municipal, 

 
 Membres à voix consultative : 

• Stéphane GOURMEAUD – Assistance technique du  Conseil Départemental 34, 
• Madame Karine SOULE, directrice du pôle solidarités territoriales du Conseil 

Départemental 34, 
• Monsieur Georges PATRONE, directeur de l’assistance technique aux collectivités 

du Conseil Départemental 34, 
• Monsieur Patrick BEZIAT, Chef de service assainissement du Conseil 

Départemental 34, 
• Monsieur Philippe MAURY, Secrétaire Général de la Commune d’Aniane, 
• Monsieur Philippe GRAWE, Directeur des services techniques de la Commune 

d’Aniane. 
 

AFFAIRES FONCIÈRES :  

Cession du bâtiment communal 4, avenue de Saint-Guilhem à Aniane. 
N° de DCM 15/08B/07 Publié le 04/09/2015 Dépôt en Préfecture le 07/09/2015 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération en date du 21 mai 2012, elle a 
décidé le principe de la mise en vente de gré à gré du bâtiment communal, sis à Aniane, 4, avenue 
de Saint-Guilhem, cadastré section BD numéro 29. 
Et autorisé Monsieur le Maire à : 

- requérir l’avis de la Brigade des Évaluations Domaniales sur la valeur du bien, 
- requérir l’avis d’un expert sur la valeur vénale du bien, 
- mettre en œuvre la publicité nécessaire à la mise en vente de ce bien. 

 
Aujourd’hui ce bien n’a toujours pas trouvé preneur. 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée : 

- de réitérer le principe de la mise en vente de gré à gré de cet immeuble, 
- de mettre à la vente ce bien moyennant la somme de 289 000,00 €uros, conforme à l’avis 

de France Domaine en date du 29 avril 2015, 
- de l’autoriser à : 

o mettre en œuvre la publicité nécessaire à la mise en vente de ce bien, 
o prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Le Conseil Municipal,  
Sur proposition de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 

- RÉITÉRE le principe de la mise en vente de gré à gré de cet immeuble, 
- DECIDE de mettre à la vente ce bien moyennant la somme de 289 000,00 €uros, conforme 

à l’avis de France Domaine en date du 29 avril 2015, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à : 



o mettre en œuvre la publicité nécessaire à la mise en vente de ce bien, 
o prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
Monsieur le Maire précise que le conseil municipal projette d’affecter cette recette à la deuxième 
phase de la requalification des rues (Zone Pénitents, Boulevard Saint-Jean).  
Le deuxième versement inhérent à la vente de la Bergerie et la recette inhérente à la vente de ce 
bâtiment communal doivent permettre à la commune de financer sa part de ce projet sans emprunt 
et ainsi d’éviter tout endettement supplémentaire. 
 

FINANCES :  

Subventions aux associations – AFIA (association festive des innocents d’Aniane) 
N° de DCM 15/08B/08 Publié le 04/09/20015 Dépôt en Préfecture le 07/09/2015 

 
Le Conseil Municipal, 
VU le budget principal pour 2015 ; 
VU l’avis favorable de la commission des finances en date du 24 juin 2015 ; 
Vu la demande de subvention ponctuelle n° 28 pour l’animation que l’association a organisé les 
10/11/12 et 13 juillet 2015, à l’occasion de la fête de la Saint-Benoît ; 
CONSIDERANT la nécessité pour la Commune d’apporter son soutien, financier aux associations 
locales afin de leur permettre de mettre en œuvre leurs activités et animations en faveur de la 
population locale et notamment les plus jeunes ; 
CONSIDERANT la nécessité d’assurer la sécurité des spectateurs avec des barrières lors des 
Abrivado,  
CONSIDERANT que la municipalité ne peut fournir un nombre important de barrières et que 
l’association doit faire appel à un loueur ;   
CONSIDERANT qu’il convient de statuer sur cette demande de subvention ; 
Sur proposition de Monsieur Patrick CHARPENTIER, Conseiller Municipal, et après en avoir 
délibéré, 
Par 16 voix pour et 1 abstention, 
FIXE le montant de la subvention à attribuer à l’association  AFIA, pour Les animations 
« Abrivado » que l’association a organisé les 11 et 12 juillet 2015, à l’occasion de la fête de la 
Saint-Benoît, à la somme de 400 € (quatre-cent euros).  
DIT que Les crédits nécessaires au financement de la dépense sont inscrits au chapitre 65 du budget 
principal de 2015. 

Monsieur Fabien DELMAS précise qu’il est favorable à la contribution apportée par la commune 
suite à cette dépense non programmée (désistement de dernière minute d’une commune qui devait 
prêter les barrières) et nécessaire au regard de la sécurité du public. 
Il souhaite cependant qu’à l’avenir ce type de dépenses « imprévues » soit alloué – et ce quelle que 
soit l’association - sous réserve d’un déséquilibre des comptes inhérents à un évènement. 
 

Subventions aux associations – Tropical Team 
N° de DCM 15/08B/09 Publié le 04/09/2015 Dépôt en Préfecture le 07/09/2015 

 
VU le budget principal pour 2015 ; 
VU l’avis favorable de la commission des finances en date du 24 juin 2015 ; 
VU la demande de subvention ponctuelle pour l’animation que l’association a organisé le 4 juillet 
2015, réunissant des artisans et des artistes autour d’une journée marché des DOM TOM et 
concerts reggae dénommée Caraïb’Aniane.  
CONSIDERANT la nécessité pour la Commune d’apporter son soutien, financier aux associations 
locales afin de leur permettre de mettre en œuvre leurs activités et animations en faveur de la 
population locale et notamment les plus jeunes ; 
CONSIDERANT qu’il convient de statuer sur cette demande de subvention ; 
Le Conseil Municipal, 



Sur proposition de Monsieur le Maire, 
Et après en avoir délibéré, 
Par 7 voix pour, 1 voix contre et 9 abstentions,  
FIXE le montant de la subvention de fonctionnement à attribuer à l’association Tropical Team, 
pour l’animation que l’association a organisé le 4 juillet 2015, à la somme de 1 000 € (mille euros).  
DIT que Les crédits nécessaires au financement de la dépense sont inscrits au chapitre 65 du budget 
principal de 2015. 
 
Monsieur Fabien DELMAS formule deux remarques :  

• la première concerne la forme. Il rappelle que les dossiers doivent être complets pour être 
étudiés au moins deux mois avant le début de l’évènement ce qui n’a pas été le cas sur ce 
dossier. 
Il souhaite que cette procédure soit respectée pour toutes les associations, car il est 
complexe de réaliser des arbitrages entre toutes les associations avec une enveloppe 
annuelle globale d’environ 20 000 €, si se rajoutent - toute l’année - des évènements hors 
cadre. 
Il souhaite cependant qu’à l’avenir ce type de dépenses « imprévues » soit alloué – et ce 
quelle que soit l’association - sous réserve d’un déséquilibre des comptes inhérents à un 
évènement. 

• la seconde concerne le montant de 1000 €. Il propose au regard du débat important qu’a 
suscité en bureau cette somme proposée par la commission des finances que ce montant 
soit ramené à 500 €, somme correspondant davantage à celles allouées habituellement à un 
évènement pour une soirée. 

Madame Nicole MORERE questionne l’antériorité associative et rappelle que pour bénéficier 
d’une subvention, il faut une année pleine de fonctionnement. 
Monsieur Gérard QUINTA précise qu’en l’occurrence l’association existe depuis quelques années, 
même si elle sollicite pour la première fois la commune. Il est d’accord avec le principe évoqué par 
Fabien DELMAS sur la forme, mais demande à ce qu’il soit alors strictement appliqué pour toutes 
les associations. 
Madame Céline SERVA indique que lorsqu’une association formule une demande pour la première 
fois, il est nécessaire de l’accompagner à la fois pour l’aider dans sa démarche et aussi pour que les 
dossiers soient réalisés en temps et en heure. 
Monsieur Patrick CHARPENTIER rappelle que l’information relative aux dossiers de subvention 
est faite en direction de toutes les associations et qu’il s’est mis à la disposition de celles qui 
souhaitaient être aidées pour le remplir. 
Madame Florence BELIN-GADET indique qu’elle est favorable à un soutien de l’association mais 
que le montant de 500 € lui semble davantage correspondre à un équilibre par rapport aux autres 
associations. 
Monsieur le Maire demande aux élus si un montant de 700 € leur semblerait juste. Aucune réponse 
à cette question à l’exception de Fabien DELMAS qui indique qu’il s’abstiendra pour un montant 
autre que celui qu’il a proposé à savoir 500 €. Il demande à chacun de donner son avis. 
Monsieur le Maire met au vote un montant de 1 000 €. 
Monsieur Fabien DELMAS regrette ce passage en force d’une subvention inéquitable vis-à-vis des 
autres associations. Il précise qu’un montant de 500 € aurait certainement eu l’adhésion de 
l’ensemble des élus présents. 
 
 
 
Budget principal - Décision modificative n°2 
N° de DCM 15/08B/10 Publié le 28/08/2015 Dépôt en Préfecture le 31/08/2015 

 
Vu le budget primitif 2015 de la commune tel qu'adopté le 14/04/2015, 
Vu la décision modificative n°1 telle qu'adoptée le 23/06/2015, 
Considérant la nécessité de procéder à des réajustements budgétaires tant en section de 
fonctionnement qu'en section d'investissement afin de prendre en compte : 
Les travaux en régie : aménagements extérieurs au centre de loisirs, 



L'acquisition d'équipements pour le groupe scolaire, 
Sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, 
ADOPTE à l’unanimité la décision modificative n°2 suivante : 

Désignation 

Dépenses Recettes 
  (1)   (1) 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits FONCTIONNEMENT 

D-023 : Virement à la section d'investissement 0,00 € 9 166,00 €               0,00 €                      0,00 €                      

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement 0,00 € 9 166,00 € 0,00 € 0,00 € 

R-722 : immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 166,00 € 

TOTAL R 042 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 166,00 € 
           

Total fonctionnement 0,00 € 9 166,00 € 0,00 € 9 166,00 € 
(1) y compris les restes à réaliser      
       
      Dépenses Recettes 
      (1)   (1) 

Désignation Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution de 
crédits   

      
INVESTISSEMENT         

R-021 : virement de la section de fonctionnement 0,00 € 0,00 €                      0,00 €                      9 166,00 €               

TOTAL R 021 : virement de la section de fonctionnement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 166,00 € 

D-2128-983 : Aménagement centre de loisirs 0,00 € 9 166,00 €               0,00 €                      0,00 €                      

TOTAL D 040 : Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 9 166,00 € 0,00 € 0,00 € 

R-1641 : emprunts en euros 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 676,00 € 

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 676,00 € 

D-2128-983 : Aménagement centre de loisirs 0,00 € 108,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2158-985 : Equipements scolaires 0,00 € 2 568,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 0,00 € 2 676,00 € 0,00 € 0,00 € 
           

Total investissement 0,00 € 11 842,00 € 0,00 € 11 842,00 € 

       
Total Général 21 008,00 € 21 008,00 € 

(1) y compris les restes à réaliser      

 

 

PERSONNEL :  

Emplois de vacataires – Besoins du service jeunesse 
N° de DCM 15/08B/11 Publié le 28/08/2015 Dépôt en Préfecture le 31/08/2015 

 
Madame l’Adjointe déléguée expose : 
 
Le statut de la fonction publique territoriale prévoit que les emplois permanents des collectivités territoriales 
sont occupés par des fonctionnaires territoriaux. Ces emplois peuvent dans certaines circonstances être 
occupés par des agents non titulaires de droit public. Ces agents peuvent par ailleurs occuper des emplois non 
permanents correspondant à des besoins occasionnels ou saisonniers. 
En dehors de ces cas de recrutement, les collectivités peuvent recruter des vacataires, ni fonctionnaires, ni 
agents non titulaires de droit public. 
La qualité de vacataire répond à trois conditions cumulatives :  

• Recrutement pour effectuer un acte déterminé répondant à un besoin ponctuel de la collectivité, 
• Recrutement discontinu dans le temps, 
• Rémunération à l’acte. 



Considérant que pour les besoins du service jeunesse et afin d’assurer la continuité du service public, il 
convient d’avoir recours à des personnes, en fonction des besoins en personnel, afin d’effectuer 
ponctuellement des activités d’animation et d’encadrement, ainsi que des remplacements au sein des services 
périscolaires et centre de loisirs communaux ; 
Considérant les modalités d’intervention et la variabilité des horaires et des périodes d’emploi, 
Considérant qu’il s’agit d’un travail spécifique et ponctuel à caractère discontinu dont la rémunération est 
liée à l’acte ; 
 
Le Conseil Municipal sur proposition de Madame l’Adjointe déléguée, après en avoir délibéré par 16 voix 
pour et une voix contre. 
 
DECIDE DE CREER 4 emplois de vacataires du 1er septembre 2015 au 1er juillet 2016, étant 
précisé que le volume horaire estimé pour ces quatre emplois est de 2833 heures ; 
DIT que chaque vacataire sera rémunéré à l’acte après service fait sur la base d’un taux horaire brut 
de 9,61 € (SMIC au 01/01/2015) ; 
AUTORISE Monsieur le maire à procéder au recrutement des vacataires et à prendre toutes 
mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération ; 
SPECIFIE que les personnes recrutées travailleront sur demande en fonction des besoins ; 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif de la commune pour 2015. 
 
REGLEMENT FORMATION – ADOPTION 

N° de DCM 15/08B/12 Publié le 04/09/2015 Dépôt en Préfecture le 07/09/2015 

Le Conseil Municipal, 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 
territoriale, complétée par la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la 
fonction publique territoriale ;  
VU le décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie des agents de la fonction publique territoriale ; 
VU le décret n°2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux ; 
Après concertation avec les représentants du personnel ; 
VU l’avis favorable de la commission personnel en date du 18 mars 2015 ; 
VU l’avis  favorable émis par le comité technique réuni le 19 juin 2015 ; 
Considérant la nécessité d’expliciter les règles d’accès à la formation des agents de la commune ; 
Sur proposition de Monsieur le Maire,  
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
APPROUVE le règlement formation ci-annexé. 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 
 

 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 



La séance est clôturée à 19h08 

 
 

P. SALASC N. MORERE G. QUINTA F. ODIN 
 

 
 

   

J.P. BOUVIER C. TISSOT B. NOEL DU PAYRAT F. SERVEL 

 
 

 
 ABSENT  

A. ESPINOSA A. MOLINA P. CHARPENTIER F. MALFAIT D’ARCY 

 
   

 ABSENTE 

D. DELAHAYE C. SERVA J.C. POSTIC V. VIGUIER 

  ABSENT  

F. DELMAS F. BELIN-GADET S. BOLLE J.A. AGOSTINI 

 
   ABSENT 

A. PODEROSO M. SAUVAIRE L. ANIORTE 

ABSENTE ABSENT ABSENTE 
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